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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
DU GROUPE ET DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 
Département relations et innovation sociales 

 Paris, le 3 juin 2021 
 
Convocation à l’attention des membres titulaires du Comité Unique de l’Etablissement Public 
(CUEP) 
 
Le CUEP se réunira, le mardi 22 juin 2021, de 10h à 13h et de 15h à 18h en conférence « Teams » sur l’ordre du 
jour suivant : 
 

Point 1 : Désignation du secrétaire adjoint de séance 
 

Point 2 : Mise en approbation de PV de CUEP ; 
 
MATIN 10H-13H 
 
Points d’information : 

Point 3 : Direction des ressources humaines : bilan social 2020 de l’Etablissement public ; 
 
Point 4 : Direction des ressources humaines : bilan de l’intéressement 2020 ; 
 
Point 5 : Direction des ressources humaines : bilan de formation 2020 de l’Etablissement public ; 

 

Points de consultation : 
Point 6 : Direction des ressources humaines : plan de développement des compétences par la formation 2021 ; 
 
Point 7 : Direction des ressources humaines : projets de rupture de contrats de travail de salariés protégés 
dans le cadre du dispositif de rupture conventionnelle collective. 
 

 
APRES-MIDI 15H-18H 
 
Points de consultation : 

Point 8 : Secrétariat général du Groupe / Direction des ressources humaines / Direction du réseau de la Banque 
des Territoires : projet de nouveau dispositif d’attribution des véhicules d’entreprise ; 

 
Point 9 : Direction des ressources humaines : projet d’accord relatif à la mise en place de primes 
exceptionnelles pour le soutien du pouvoir d’achat des personnels de l’Etablissement Public dont la 
rémunération est la moins élevée (sous réserve de l’avancement de la négociation) ; 

 
Point 10 : Direction des ressources humaines : projet d’accord d’intéressement 2021-2023 de la Caisse des 
dépôts et consignations ; 
 
Point 11 : Direction des ressources humaines : projets d’avenants au protocole d’aménagement et de réduction 
du temps de travail à la Caisse des dépôts et consignations et à la convention collective des agents de la Caisse 
des dépôts et consignations sous le régime des conventions collectives. 

 
 
Questions diverses 

 


